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Petite guerre. - Les signalements. 

On nous écrit: 
Dans votre numéro du 40 juillet cou

rant, vous avez consacré un article au 
Syndicat des patrons monteurs de boîtes 
argent, à propos de la réunion générale 
des membres du syndicat, clôturant le 
premier exercice de notre existence com
me association. 

Tout en vous remerciant pour les jus
tes choses que vous avez dites et pour 
l'historique conforme à la réalité des faits 
que vous avez présenté des difficultés 
sans nombre — et dont beaucoup sont 
ignorées — que nous avons eu à vaincre 
avant d'en arriver à un état un peu 
stable, je crois devoir insister sur ce 
point que nous ne sommes pas encore 
au bout de nos peines. 

Il est vrai, comme vous le dites, que 
la clientèle qui faisait mine de s'en aller 
chez les non syndiqués a dû, bon gré mal 
gré nous rester fidèle, en grande partie 
du moins, grâce aux soins que nous 
mettons à la bien servir; mais il se 
trouve encore des adversaires des syndi
cats, même parmi les fortes maisons, qui 
emploient des moyens condamnables pour 
nous décourager ou nous engager à man
quer à nos devoirs. 

Comme vous le dites, il y en a qui 
subordonnent le choix de leurs fournis
seurs à la condition que ceux-ci ne fas
sent pas partie du syndicat; et, parmi 
eux, il en est qui ne se gênent pas de le 
dire. Les habiles s'informent adroitement 
et finissent par connaître assez exactement 
la liste de nos membres; alors, quand 
nous nous présentons chez-eux, ils nous 
répondent qu'il n'y a pas de cages à sor
tir dans ce moment, etc. D'autres, ne se 
gênent nullement pour déclarer brutale

ment qu'ils n'occupent pas les chefs d'a
telier qui font partie du syndicat. 

Il est vrai que c'esfcle petit nombre; 
mais il en résulte quand même un cer
tain dommage causé à·· quelques-uns des 
noires, et cela au profit des non syndi
qués dont quelques-uns acceptent des 
commandes à des pri?. absolument rui
neux pour porter pièce /m syndicat. 

Je me suis-dem?.!rïW--P;< ne- serait, pas-
bon de signaler ces faits, après une en
quête minutieuse qui établirait une liste 
exacte des adversaires des syndicats; puis 
de prendre des mesures énergiques pour 
répondre à ces actes de guerre par d'au
tres actes de la même catégorie. Après 
tout, ce serait bien permis et nous 
serions, comme on dit, en cas de légi
time défense puisqu'on cherche à nous 
récompenser des efforts que nous faisons 
pour relever notre branche d'industrie 
qui en avait le plus grand besoin, en nous 
traitant comme des hommes qui ne 
méritent pas de vivre. 

Personnellement je pourrais fournir 
bien des éléments à cette enquête et citer 
des maisons où l'on m'a dit qu'il n'y 
aurait plus de commandes pour moi, tant 
que je ferais partie du syndicat. 

Tout ceci ne nous empêche pas d'aller 
de l'avant courageusement et de lutter 
par la bien facture, contre ceux de nos 
collègues qui croient bien faire en main
tenant la lutte sur le terrain de la baisse 
des prix de la façon et de la matière manu
facturée, ou sur l'allongement indéfini des 
conditions de paiement. Ce n'est pas nous 
qui nous lasserons les premiers; mais en 
attendant que nous soyons sortis vain
queurs de la lutte, ne serait-il pas bon 
que l'on publiât un peu les faits prouvés 
du genre de ceux signalés? 

On patron syndiquai 

Ce n'est pas la première [fois que l'on 
constate des indices de la guerre sourde 
que certaines catégories d'industriels ou 
de commerçants font aux syndicats et 
aux syndiqués. Mais c'est précisément un 
des côtés faibles des syndicats libres, 
qu'ils sont parfois contraints de prendre 
des mesures de coercition contre les dis
sidents et que ces derniers, se consi
dérant eux. aussi en j^tat dejégitime dé
fense, s'allient avec tous les éléments hos
tiles pour paralyser, dans la plus large 
mesure possible, et parfois même menacer 
dans leur existence, les syndicats qui ne 
groupent pas un nombre assez grand 
d'intéressés pour pouvoir imposer leur 
loi aux dissidents. 

Il en sera ainsi, tant que nos organi
sations syndicales ne pourront pas se 
mettre au bénéfice du principe de l'obli
gation inscrit dans la loi, pour compléter 
leurs effectifs. 

Notre correspondant parle 'de signaler 
les faits à l'opinion publique. Nous com
prenons fort bien que les patrons qui se 
sentent lésés par les agissements de con
currents peu scrupuleux sur le choix des 
moyens, ou que les ouvriers qui sont 
contraints, par le manque d'ouvrage ou 
pour tout autre motif, de travailler pour 
des patrons payant à des prix notoirement 
inférieurs aux tarifs moyens, puissent 
éprouver le désir d'en nantir le public 
horloger par la publication des faits et 
des noms. 

Mais ce n'est pas assez, que de se payer 
la satisfaction très légitime, nous le recon
naissons, de dire publiquement leur fait 
à ceux qui n'ont d'autre préoccupetion 
que de travailler à la décadence des prix, 
sans aucun souci de savoir si leurs 
ouvriers peuvent s'en tirer et si la montre 
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qu'ils livrent à la consommation est sus
ceptible de montrer l'heure ; encore faut-
il, en le faisant, être assuré que l'on fait 
une œuvre utile. Or, tel n'est pas toujours 
le cas. 

Certains signalements sont utiles ; 
d'autres ne le sont pas. 

Que l'on signale, à l'attention du com
merce horloger, les acheteurs étrangers 
que l'on peut classer dans la catégorie 
des acheteurs qui ne méritent pas de 
crédit, ou qui traitent les affaires d'une 
façon déloyale, rien de mieux; et nous 
n'avons jamais négligé de le faire, quand 
l'occasion nous en a été offerte. 

Mais est-il aussi utile aux intérêts de 
l'ensemble et nuisible aux intérêts de 
ceux que l'on veut atteindre, de publier, 
par exemple, les noms des fabricants qui 
arrivent à produire à meilleur compte que 
leurs concurrents? Nous ne le pensons 
pas, et voici pourquoi. 

Les fabricants peuvent être classés 
dans deux catégories. 

Ceux qui cherchent à produire bien; à 
des conditions qui permettent à fleurs 
ouvriers de réaliser des gains rémunéra
teurs et qui leur permettent, à eux même, 
de vendre leurs montres à des prix cor
respondant à leur qualité. 

Ceux qui produisent mal, parce qu'ils ne 
paient pas suffisamment les différentes 
parties de la montre, et qui sont contraints 
de subir toutes les baisses et tous les 
rebais qu'il plail à leurs acheteurs de leur 
imposer, quitte à trouver une compen
sation sur le salaire de leurs ouvriers. 

Il est évident que ceux de la seconde 
catégorie courent seuls le risque d'être 
signalés; voyons un peu qu'elles sont les 
conséquences d'un signalement. 

Au point de vue du recrutement du 
personnel ouvrier, l'effet est nul; il se 
trouve, malheureusement,un nombre trop 
considérable d'ouvriers non - syndiqués, 
qui ne se sentent pas tenus de profiler 
de l'avertissement qui leur est donné, ou 
d'ouvriers peu habiles ou en état de chô
mage, qui sont tout heureux d'accepter 
du travail au prix auquel on veut bien 
de leur offrir. 

Au point de vue commercial, l'effet du 
signalement, dans le cas particulier, est 
tout à l'avantage du signalé. 

S'il existe des fabricants dont le prin
cipal objectif est de produire au plus bas 
prix possible, il existe aussi des expor
tateurs continuellement à l'affût de la 
marchandise offerte par les premiers. 

Signaler ces fabricants comme pro
duisant à meilleur compte que leurs con
currents, c'est les recommander à l'at
tention des acheteurs de montres de 
pacotille; c'est, en un mot, contribuer au 
développement de leurs affaires. 

Tel est le cas de quatre fabricants de 
Bienne, que la Société des repasseurs, 
démonteurs et remonteurs a signalés 
comme avilisseurs de prix, et qui ont 

porté plainte au tribunal de celte ville, se 
basant, sans doute, sur l'article 50 du Code 
fédéral des obligations qui dit : quicon
que cause sans—droit un dommage à 
autrui, soit à dessein, soit par négligence 
ou par imprudence, est tenu de le ré
parer. 

Nous cherchons en vain quel dommage 
a bien pu leur être causé; et nous con
sidérons, qu'au lieu de porter plainte, ils 
eussent fait acte de reconnaissance en 
brûlant un gros cierge en l'honneur de 
la splendide réclame que les ouvriers 
leur ont inconsciemment faite, en les 
signalant comme fabricants de montres à 
bas prix, dans les journaux de la région 
horlogère. 

Quant à l'épilhète d'avilisseur de prix, 
elle est sans doute désagréable à entendre 
et les ouvriers auront à faire la preuve 
que, dans le cas qui nous occupe, son 
emploi est justifié. 

Mais nous y cherchons en vain les élé
ments d'une plainte en réparation d'un 
dommage quelconque. 

C'est la première fois, croyons - nous, 
qu'une cause semblable est portée devant 
les tribunaux ; aussi le verdict du tribunal 
de Bienne empruntera-t-il, à celte cir
constance, une signification toute parti
culière. 

N O U V E L ^ DIVERSES 

O r g a n i s a t i o n d u t r a v a i l . — Nous dé
tachons le passage suivant d'une circulaire 
que le Conseil fédéral vient d'adresser aux 
Etats industriels de l'Europe au sujet de la 
conférence projetée sur Ie travail dans les 
fabriques : 

« En faisant les études préalables pour un 
programme spécial et en regard des réserves 
assez importantes que certains gouverne
ments, d'accord sur le principe, ont cru 
devoir faire dans leur déclaration d'adhésion, 
nous sommes arrivés à la conviction qu'il est 
absolument nécessaire dans l'intérêt de la 
chose, pour écarter les malentendus encore 
existants et pour arriver à un résultat satis
faisant des négociations, que le programme 
détaillé que nous avons promis soit soumis, 
avant la réunion de la conférence, à une 
étude ultérieure et à un examen minutieux 
de la part de tous les gouvernements par
ticipants. 

« Or, pour cela, le temps qui reste encore 
jusqu'au mois de septembre prochain nous 
paraît évidement trop court ; aussi jugeons-
nous utile de vous proposer d'ajourner au 
printemps de l'année prochaine la réunion 
de la conférence. 

« Nous osons espérer que d'ici là, après 
avoir pris connaissance de notre programme 
spécial, les hauts gouvernements des Etats 
qui n'ont pas encore donné leur adhésion 
jusqu'à ce jour pourront se décider à pren
dre part aux délibérations dont il s'agit. » 

E m i g r a t i o n . — L e bureau fédéral d'émi
gration recommande instamment aux ouvriers 
auxquels ont fait des offres d'engagement 
pour les travaux de chemins de fer et autres 
au'Mexique, de ne pas se laisser séduire, 
attendu que leur sort serait des plus triste 
dans cette région lointaine. 

T r a i t é e Ue c o m m e r c e . — L'arrange
ment signé le 25 mai entre la France et l'Alle
magne pour l'établissement d'un régime 
douanier dans les possessions des deux états 
situés sur la côte des Esclaves, a été prorogé 
d'un commun accord entre les deux gou
vernements pour une durée de six mois, 
c'est-à-dire jusqu'au lor février 1890. 

M a r c h a n d e h o r l o g e r s à V a r s o v i e . — 
Le consulat suisse à Varsovie met en garde 
nos fabricants d'horlogerie contre divers 
marchands horlogers de cette ville qui, sous 
des raisons sociales fictives, parviennent à 
acheter dans les différents centres de notre 
fabrique des quantités assez considérables de 
montres qu'ils paient au moyen de lettres de 
change acceptées par eux, mais qui n'ont 
aucune valeur, la signature dont elles sont 
revêtues n'étant pas légale. Le consulat 
signale en particulier le cas d'un individu 
qui a fait en Suisse des achats d'horlogerie 
assez considérables à la fin de l'année der
nière, qui en a remis la contre-valeur en-
lettres de change signées d'une raison fictive, 
qui a laissé protester toutes celles qui sont 
jusqu'ici arrivées à leur échéance et offre 
maintenant aux fabricants qui lui ont fourni 
des montres, le 30°/o de la valeur de celles-
ci. Les fabricants qui reçoivent des com
mandes de Varsovie feront bien, avant de les 
effectuer, de demander des renseignements 
sur leurs commettants au consul suisse dans 
cette ville, M. F. Bardet, qui s'empressera de 
les leur procurer aussi complets que pos
sible. Ils sauront ainsi avec qui ils entrent en 
relations, et cette précaution leur évitera des 
pertes comme celles dont plusieurs maisons 
suisses ont déjà été des victimes. 

T é l é g r a p h e s . — La société française des 
télégraphes sous-marins a adhéré, pour ses 
câbles aux Antilles, à la convention télé
graphique internationale. 

I m m i g r a t i o n aux Etats-Unis .— A titre 
d'indication sur les côtés faibles de la loi des 
Etats-Unis, sur les travailleurs engages par 
contrats, la New-Yorker Handels-Zeitung 
relate le fait suivant : 

« On sait qu'il est question de créer, dans 
la capitale de l'Union, une université catho
lique, et les personnes qui sont à la tête de 
cette entreprise ont engagé en Europe un 
certain nombre de professeurs en théologie 
en qualité de maîtres pour l'institut. Mais 
comme il existe aux Etats-Unis une loi inter
disant l'entrée des travailleurs par contrats, 
et que cette loi vise non seulement les ar
tisans, etc., mais aussi les pasteurs et les 
professeurs, les κ trustées » de l'université 
ont demandé au ministre des finances si le 
fait d'engager des professeurs européens 
pour leur institution était une infraction à la 
loi en question. Le ministre des finances, de 
son côté, a requis le préavis du procureur 
général de l'Union, et ce dernier s'est expri
mé en ce sens que, d'après lui, les profes
seurs dont il s'agissait devaient être classés 
comme « lecteurs » et que, par conséquent, 
il n'y avait pas lieu de leur appliquer la loi 
sur les travailleurs engagés par contrats. Il 
conseillait de laisser venir tranquillement 
lesdits professeurs et de liquider ensuite l'af
faire par voie judiciaire. » 

P r o j e t d e c r é e r u n t i m b r e - p o s t e 
i n t e r n a t i o n a l p o u r Ie p a y e m e n t d e 
pe t i t e s s o m m e s . — L'usage qui consiste 
à envoyer à ses correspondants des timbres-
poste en payement de sommes minimes s'est 
tellement généralisé qu'il a dégénéré en véri
table «abuscommercial». Ce mode de règle
ment est d'ailleurs toujours très acceptable 
pour le négociant, lorsqu'il s'agit de timbres 
qu'il peut utiliser sur place. Mais il n'en est 
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pas de même lorsqu'un correspondant bava
rois, wurtembergeois, anglais, suédois, fran
çais, etc., se sert, pour ses payements, de 
t imbres de son pays. D'autre part, c'est une 
nécessité pour l 'homme d'affaires d'em
ployer, pour liquider de petites sommes, des 
valeurs qu'il puisse joindre à ses lettres. 
Jusqu'à présent, la poste n'a pris aucune 
mesure pour répondre à ce besoin. En vue 
de remédier à l'état de choses actuel, la 
Berliner Bœrse propose de créer un t imbre 
international qui serait accepté en payement 
par tous les bureaux de l'Union postale. 
D'après la publication précitée, les opérations 
de comptabilité qui résulteraient, pour les 
administrations postales, de l'adoption de ce 
nouveau genre de t imbre, ne paraissent 
nullement compliquées. Il va de soi que ce 
nouveau timbre devrait être vendu à un prix 
supérieur à sa valeur nominale afin d'assurer 
à la poste un certain bénéfice. 

Les envois de mandats-poste n 'auraient 
point à souffrir de l'adoption du système pré
conisé, attendu que, lorsqu'il s'agirait de 
sommes importantes, on ne pourrait se ser
vir des nouveaux timbres sans en déclarer la 
valeur. 

(Das Handels-Museum.l 

VARIETE 

E i s t e d e s m a r c h a n d e h o r l o g e r s ac
tuellement à la Chaux-de-Fonds à l'hôtel de 
la Fleur-de-Lis : Liste dressée jeudi 18 juillet 
1889, à 5 heures du soir : MM. Hartsilber, 
Varsovie. — Cohn, Berlin. — Sameck, Vien
ne. — WoIf, Vienne. — Schild, Vienne. -— 
Langnër, Bombay. — Ridewsky, Moscou. 

I Je t é l é p h o n e e t l e » c a n a l i s a t i o n s 
d e g a z . 

Il y a une douzaine d'années à l'apparition 
des téléphones, nous avons émis, dit notre 
confrère, « Le Moniteur de l 'Industrie du 
Gaz », l'avis de voir utiliser les canalisations 
de gaz pour la distribution du fil téléphoni
que ; nous n'avons plus eu occasion de son
ger à cette idée lorsque notre attention a été 
attirée par l'article suivant lu dans un jour
nal américain : 

Il y a quatre ans, la Consotidated gas Com
pany, à New-York, a trouvé le moyen de 
s'épargner les frais d'une canalisation ou 
d 'une ligne spéciale pour relier son usine à 
la station téléphonique : elle a tout simple
ment placé le fil dans la conduite de gaz. 

Cette innovation, peut-être téméraire, n'a 
pas eu de suite fâcheuse, au contraire, car 
cette petite ligne, longue de 1 km, est du 
très petit nombre de celles qui n'ont pas été 
bouleversées —naturel lement! — par les ré
centes tempêtes de neige. 

Voici les dispositions adoptées. A l 'entrée 
et à la sortie de la ligne on a vissé dans la 
conduite une vis perforée, traversée par un 
tube en verre fixé au plâtre, dans lequel 
passe le fil. Celui-ci est garni de coton et est 
supporté par une série d'anneaux en matière 
isolante, suspendus à l ' intérieur des tuyaux. 

Pendant une réparation à la conduite on a 
constaté que de gros cristaux de naphtaline 
s'étaient formés sur le fil, mais sans le dé
tériorer. 

En décembre dernier, lors de la pose d'une 
autre conduite de gaz, on y a installé une 

ligne téléphonique de 8 km, consistant en 
un câble à trois fils sous plomb. On a con
servé le système précédent pour l 'entrée et 
la sortie, mais, au lieu d'être suspendu, le 
câble repose sur des appuis en planche à 
l 'écartement de 4 m. 

On ne paraît craindre aucune action per
nicieuse du gaz sur l 'enveloppe de plomb du 
câble. D'ailleurs l 'expérience parlera. 

Avis aux imitateurs. Mais il est évident 
qu 'on ne saurait pousser trop loin cette utili
sation à deux fins des conduites, sous peine 
de rendre celles-ci insuffisantes; quant aux 
conduites nouvelles, il est facile d 'augmenter 
leur diamètre selon la section occupée par 
les câbles qu'elles devraient contenir. 

l i e s a n n o n c e s c o n c e r n a n t l e s o f f r e s 
e t d e m a n d e s d ' o u v r i e r s o u d ' e m 
p l o y é s p o u r l ' h o r l o g e r i e , a i n s i q u e 
l e s c o n v o c a t i o n s d ' a s s e m b l é e s d ' a s 
s o c i a t i o n s p a t r o n a l e s e t o u v r i è r e s 
j o u i r o n t d ' u n p r i x d e f a v e u r e t s e r o n t 
i n s é r é e s à r a i s o n d e 1 0 c e n t i m e s I a 
l i g n e o u s o n e s p a c e . 

G e n è v e , 18 juillet 
Escompte Banque du Commerce 3 %· 
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U n e b o n n e m o r a l i t é e s t 
de r i gueur . 
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α F é d é r a t i o n h o r l o g è r e », 
à ^ H i e n n e , s o u s i n i t i a l e s 

«. R. »**. HL 

Un bon piyoteur 
d'arbres à la machine trouverait du 
travail suivi et lucratif à la fabrique 
Ma î t r e , F r ê n e & Kùnzl i , à Mou-
t i e r . Entrée de suite. 774 
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Fabrication de pochettes molietonneuses 
pour l'emballage des montres 

NUMA B R A N D T 
FESEuX près Neuchâtel 776 

DEMANDER LE PRIX-COURANT 

U S E pour le traitement te maires or, argent et platine 

K S S A Y K l R - J U R K 

L 
D I P I i O l I E F É D É R A I 

ACHAT * P ^ - - VENTE 
Rue de Nidau — B I E N N E — «ne Νβατβ 

Pulvérisation de cendres et fontes à prix réduits 
- Gremets de tous pays — Charbons 

A VENDRE 
l 'outi l lage complet d'un a te l ie r 
de mon teu r s de boîtes or. Moteur 
à gaz 3 chevaux. Dégrossissage 
perfectionné. 5 tours à bur in 
fixe avec accessoires, e tc . Sept 
tours à guil locher. 768 

Occasion unique pour monte r 
un a te l ier . Pr ix en bloc t r è s bas . 
S'adresser à MM. Er i smann frè
res , Champel, à Genève. 

MONTRES SOIGNÉES 
P O U R D A M E S 

L A C O L O M B E » 8 

DIPLOME ( | ϋ & MÉDAILLE 
Zurich 1883 \ E | M ( j y Anvor· 188B 

Mouvements cylindre de 7 à 18 ligna· 

et ancres de 10 à 14 lignes 
avec 

BOITES VARIÉES ET FANTAISIE 

tTTHALMANN 

Boe de Nidau B I E N N E Rue Heurt 

Telephone BIENNE BHINTIMI 

— CkAe de St-Etienne 
I t 519 

Repassage de répé t i t ions à 

quar t s , minu te s e t au tomates 

Owage soigné, fidèle et garanti 
Prix modérés 461 

LUC STAUFFER 
aux Ponts-Martels 

«HO» DÉTAIL· 
Spécialité : Papiers d'emballage et 

papiers de soie pour horlogerie et 
bijouterie. Papiers de dessin. Papiers 
de poste. 
Fournitures de bureau en tous genres. 

IMPRIMERIE 
Confection prompte et soignée de 

tous les imprimés nécessaires aux fa
bricants d'horlogerie. 

Fabrication de registres. 
L I V R E S D É T A B L I S S A G E 

atelier de ΓΟΓΪ.ΚΓΡ. 

Se recommande 685 

ErnestKuhn, papeterie,Bienne 

ET A M P E S 
e n t o u s g e n r e s e t s y s t è m e s 

Spécialités pour horlogerie, pour 
fabriques d'ébauches, de bottes, etc 

E t a m p e s à découper, à repasser, 
à angler, etc. 

E t a m p e s pour fonds, lunettes, 
carrures, pièces, etc., suivant tous 
les goûts et tous les genres. 

INSTALLATION COMPLÈTE POUR DÉCOUPAGES 
Je reçois aussi les offres de MM. les 

fabricants pour ce qui concerne le 
tracé des calibres et la confection de 
la première pièce-type avec réduc
tion et amplification. 

Prompte exécution. — Parfaite garantie. 
F A B R I Q U E D ' É T A M P E S 

USINE HYDRAULIQUE 

AD. ERISMANN 
12, Rue du Vieux-Cimetière, 12 

BIENNE 701 
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BREVETS D'INVENTION 
en tous pays 503 ' ' 

QJ 
A. R I T T E R 

iitisa ilèn ai l'Ecole centrale dei Arti 
et lu ibctoru de Pirii 

I N G É N I E U R - C O N S E I L 
EN MATIERE OE PROPRIETE INDUSTRIELIi 

Heumaitstrasse, 3, BAKE 

Dépôt de marques de fabrique et de 
dessina et modèles Industriels. " 

» "-̂ ae·-*1 

LOUIS BORALEY 
Eniailleur et Vielleur 

sur or et argent de tous titres 

21, Rue Rousseau, 21 

GENÈVE 693 

En préparation : 738 

ALMANACH 
DES HORLOGERS 

pour 1890 
CINQUIÈME ANNÉE 

Tirage : 5000 exemplaires 
Adresser les communica

tions, réclames et annonces à 

Charles Gros fils, St-lmier. 

TARIF DES ANNONCES SUR DEMANDE 

AU MAGASIN DE VERRES DE MONTRES 

JMDi 
Suce, de J. Kriegel 

Rue du Collège, LOCLE 
Jumelles, Longues-vues. 
Lunetterie en tous genres. 772 
Pince-nez et lunettes, depuis les plus 

ordinaires aux plus soignées. 
On se charge de tous les rhabillages. 

F E U T R E S A P O L I R 
les métaux et les glacée 

en tous genres et dimension, à des 
prix très modérés. 

QUALITÉS SUPÉRIEURES 
M. H U T H E R , fabrique de feutre, 

691 H a l l en Wurtemberg. 

La fabrique Kuhn & Tièche, 
à Reconvillier, demande : 

Des polisseuses boîtes métal, 
Un tourneur laiton, 773 
Un décateur-termineur. 

A acheter : 
U n f o r t , d é c o u p o i r . 

Fabrique de verres de montres 

en tous genres G75 

Ancienne Maison TASTOIX & BASTARD 

J. BASTARD & REDARD 
21,QUAl DESBERGUES, 21 

.A. G-EHÈTE3 
Balanciers compensés soignés 

Spécialité genres anglais et allemands 
Glashutte, etc. 725 

GEORGES ROULET 
Ponts-Martels (Suisse) 

SOCIÉTÉ SUISSE D'ASSURANCES 
contre les accidents, à Winterthour 

Capital social Fr. 5,000,000 — Capital versé Fr. 1,000,000 
l i a Société conc lu t c o n t r e p r i m e s fixée : 

I. Assurances individuelles contre les accidents de toute espèce 
pendant et hors du travail. 

IL Assurances de voyages pour courte durée à partir de 2 jours. 
III. Assurances maritimes ainsi qu'assurance pour séjour en pavs 

non européens. 
IV. Assurances collectives avec ou sans responsabilité civile. 

L'Agent général à Neuchâtel : M. A. GAUCHAT-GUINAND. 
564 LA I ) I U F ( I I O V 

MAB TBUM & ©ie . . 
MÉCAHUCIENS-CONSTRUCTEORS 

GENÈVE 
Machines de précision à l'usage de l'Horlogerie et de la Bijouterie t Balanciers. 

— Blocs a cylindre. — Hatrlces et poinçons. — Perceuses. — Tarandense· . 
— Plante uses. — Tours divers, automatiques ou non automatiques. - Fraiseuses. 
— Machines à tailler, automatiques et autres, etc. 

INSTAIiLaTION COMPLÈTE D'USINES POIJB LA FABRICATION 
MÉCANIQUE, d'après les derniers perfectionnements. 603 

Outillages divers pour la petite et la moyenne mécanique. — Tours 
d 'amateurs. $ Q 

La maison reçoit les offres de MM. les Inventeurs pour l'exploitation dejeurs brevets. 

AYIS 
L'imprimerie de la F é d é r a t i o n h o r l o g è r e s u i s s e se 

recommande à MM. les Horlogers et aux Sociétés pour l'exécution 
prompte et soignée de tous les travaux dont ils ont besoin. 

Π V^. " * ^ ? 

} 
*N£j® 

GRAND MAGASIN D'HORLOGERIE >^f]\ 

VICTOR DONZELOT 
P O R R E N T R U Y (Suisse) 

Toujours très bien assorti en outils et fournitures d'horlogerie pour toutes les parties 
a o o o g o e o e 

Se recommande spécialement à MM. les Fabr icants d'horlogerie, P l an t eu r s d 'échappements , Monteurs de 
boîtes, Cuvetiers, Doreurs , Fabric . de cadrans , Fa iseurs de secrets, Repasseurs , P ivo teurs , Acheveurs, 
Polisseuses et finisseuses de boites, de vis, Graveurs , fSuillocheurs, Nicheleurs, Fmboi teurs , etc., etc. 

Assortiments, cylindres et roues, balanciers, dardène OUTILS ET FOURNITURES SPÉCIALES POUR RÉGLEUSES 
et nickel. Pierres finies en tous genres. Ressorts de baril
lets. Ecaelles, tenons, chevillots ronds et carrés. Contre-
pivots sertis. Contre-pivots grenat, rubis et faux-rubis. 
Aiguilles à seconde. Aiguilles heures et minutes, tous gen
res, formes, qualités, dessins et prix.Equarissoirs divers. 
Poudres à polir. Clefs. Vis et poussettes en tous genres. 

Assortiments nickel, cylindriques et Louis XV, pour 
boites métal. Anneaux et pendants, métal blanc et jaune, 
de toutes formes. Spécialité de métaux extra blanc, 
jaune, demi-jaune et demi-rouge pour Monteurs de boîtes 
et Cuvetiers, en planches, rondelles, bandes, fil, carru
res et lunettes de toutes formes. 

ycaixo c-rtoix ce. îpt : i i! i . r des ΉνύίίίΰΛΜ&ο fa&tiaut* 

OUTILS ET FOURNITURES POUR PIERRISTES 
Pierres. Grenat, Rubis et Saphir, Diamants 

Ie tout de qualité supérieure 
Très grand choix de Régulateurs, Pendules, Cartels et RéveiU, 

des meilleures fabriques et dans tous les prix. 

GRAND ASSORTIMENT DE BIJOUTERIE ET ORFÈVRERIE 
or, argent, doublé or, métal blanc et nickel, tels que : Bracelets, 
Chaînes pour montres. — Bagues, Croix, Médaillons, 
Broches, Alliances pour mariage, etc. 

Orfèvrerie de la maison Christofle de Paris et des meilleures 
fabriques françaises. 

CHOIX IMMENSE de lampes en tous genres ! Lampes à pied, 
Lampes à suspension. Spécialité de lampes à main et quinquets 
laiton pour horlogers, qualité supérieure. Accessoires pour lampes. 

il m'est pos 
Avant des ateliers importants dans toutes les branches, travaillant uniquement pour moi depuis de longues années, . 2 J 
possible d'offrir à mes clients une marchandise régulière soignée, toujours la même, a la garantie et a des prix p i 4 

exceptionnellement avantageux, n'ayant pas de frais de voyageurs ou de représentation. 653 e4$/\>g; ^-
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MANUFACTURE DE MONTRES 
, à boîte chimique anti-oxyde aurifère 

LOUIS MARILLIER-DENZLER 
NEUVEVILLE (Suisse) 

AYarque d é p o s é e 

Seal fabricant 

de cotte 

ipéoislité PROGRES 

Chaînes 
et Médaillon· 

de ntta· 
composition 

F A B R I C A T I O N STATIOlVAIiE 
La boîte chimique anti-oxyde aurifère, par sa composition et ses pro

priété», est l'imitation parfaite de l'or. So durée est incontestable. 
Cette invention nouvelle, due à une longue expérience de la matière, 

offre à l'acheteur l'avantage de posséder à un prix minime un objet de luxe-

Des attestations les plus concluantes d'hommes compétents, après analyse 
de la composition ci-haut, sont à la disposition de l'acheteur. 70s 

English spoken. Man spricht Deutsch. 

FRANÇOIS BOURGEOIS 
GENÈVE, Rue Lévrier, 5 

RUBIS, SAPHIR, CHRYSOLITHE 
et 

Œ R / : E : N \ A . T ΒίΕζ,ττα? 
ImportitioB directe tes ISIKS 

Uelne sur le RHONE pour la FABRICATION de · 
JOYAUX pour Horlogerie 

"» I)IAMANTS ET PIERRES DE COULEUR 
taillée» pour la Bijouterie 660 

Métaux ANTI-MA.GNÉTIQUES brevetés 
de l'Usine genevoise de dégrossissage d'or, à Genève 

A L 'USAGE DES FABRICANTS D 'HORLOGERIE 

B a l a n c i e r s c o m p e n s e s , genres soignés et courants. 
S p i r a u x , de première qualité. 
M é t a l p o u r é c h a p p e m e n t s . 706 

Ces produits ont subi les épreuves les plus minutieuses et ont 
donné des résultats supérieurs à tout ce qui a été fait jusqu'à ce jour. 

FABItIQTJJES D'HÛIt l iOCtERIEl 

en tous genres 

spécialité de monticô lemcntûiiô fout dama 
de 10 à 13 lignes 57* 

VUILLIOMENET-REINHARDT 
B I E N N E (Suisse) 

EXPORTATION 

HORLOGERIE, OUTILS ET FOURNITURES 

LÉOPOLD BERTRAND 
COLOMBIER (Neuchàtel) 710 

L E. COURVOISIER, BIENNE 
T É L É P H O N E Ancienne Gare, 7 T É L É P H O N E 

Représentant de la Société anonyme des Usines et Aciéries de Sandwlken (Suède) 

Klélaux précieux et commune. Droguerie industr ie l le . 
Produi te réfraetairee. 

Acier de toute forme, qual i té et pr ix . 
Acier en bandes laminées à froid pour pièces d'horlogerie (étampage, taillage et ressorts). 
Acier en Td pour jus, pignons coulants, arbres de barillets et tiges de remontoirs. 
Acier laminage suisse à froid pour ressorts de barillets, suspensions,|Jressorts de pendules 

et de boîtes à musique. „„ n-im-·, l *^ï 
Acier pour fabricants d'assortiments, d'aiguilles et de balanciers. 
Acier pour fabricants de secrets en fils profilés et en bandes laminées .V/roid.j 
Acier en barres et pièces forgées pour étampes (poinçons et matrices). ] 
Acier en barres pour burins, rond, carré, triangulaire, octogone et trapéziforme. _ ζ jy&i 
Acier en barres pour outils et pièces de machines. -S 
Acier en tôles et en bandes pour petites et grandes fraises depuis mm.[0,04.j » . n'W.\ 
Acier pour boîtes de montres et tous autres travaux de repoussage. "-je· 

P r i x - c o u r a n t s f ranco s u r | d e m a n d e . ""' 518 

FABRIQUE DE BOITES DE MONTRES 

MÉTAL 
A C I E R 

EXPORTATION 

USINE 
HYDRAULIQUE 

TÉLÉPHONE 

Marque déposée 

I i I I l B ftifii, Ittould 
B I E N N E (Suisse) 

Système interchangeable par procédés mécaniques nouveaux. 
JPÉUALITÎ Ot EEKBES NOUVEAUX SUA COMMANDE, BOITES BBUTES ET FINIES, 

At^rcsxK Ι<Ίι;'!)·ηρΙι!ιΐιΐί> : Ifenriod frères, Bienne. 574 

HOTEL DESBIENNE 
(BlELERHOF) 

v i s - à - v i a d e l a g a r e 
Etablissement recommandable à MM. les voyageurs de commerce, 

touristes ainsi qu'aux Sociétés. 
Bonne cuisine — Vins naturels — Chambres à différents prix — Grandes 

salles — Bains et douches à l'hôtel — Table d'hôte à midi 10 minutes 
— Plats du jour — Restauration à la carte à toute heure — Exposition 
permanente de montres. Tous les mardis, marché d'horlogerie. 520 

Se recommande G. RIESEN-RITTER, propriétaire. 

t* 

à tous 

TITRES 

A r g e n t 
sur 

N i o k e l 
et 

Aoie r 

^ 
# * 

vm 
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FABRIQUE D'ÉBAUCHES 502 

IF L "CTiZR-XIhIFlIE^IE]IR, E S , I B I I E IsT IN" IE 
VlJ 

$ et Finissages 
ANCRE ET CYLINDRE 

Pièces à clef de 15 à 20 l ig . 3) 
CAL. VACHEROS JT 

e t 3 / , plat. f 

FINISSAGES GENRE ANGLAIS JJ) 
Genres américains l±\ 

Qualité soignée avec π 
P i g n o n s d e S a v o i e &> 

W 

O 

W 
PU 

î i l rÇâi^ifc53:Sa. S r̂SâS 

t-3 

LT1 

W 
O 

W 

Système 

Coui/re-roc/jei 
et 

Remontoir à vue 

REMONTOIR A BASCULE 

Pièces en laiton et nickel 
de II à 20 lignes 

ï 

s 

F T FABRIQUE-DE BOITES 
en tous genres 456 

ARGENT et GALONNÉ — USINE HYDRAULIQUE 

(Spécialité ̂ e froitei. ÇoUixitb 

1 1 11 HA 

B I E N N E 

TELEPHONE 
-£ft33Î£*Î2-· 

A R N O L D H U G U E N I N 
45, Bue du Progrès, 45 

CHAUX-DE-FONDS 

HORLOGERIE COMPLiQl)Ei': 
Répétitions quarts et minutes, avec tous genres de 

complication, grandes sonneries quarts et minutes, quan
tièmes perpétuels, chronographes avec compteurs minutes. 

Toutes mes répétitions sont réglées 
aux températures 5451 

et peuvent obtenir des bulletins à l'observatoire 

ÉTABLISSEMENT MÉTALLURGIQUE 
A c h a t d e c e n d r e s e t l i n g o t s s u r e s s a i 

Fonte de déchet» de toute na tu re 
VENTE D'OR FIN POUR DOREURS 

A U F R A N G & G 
- * · IB I IE JSE IN" IE -*~ 

I E 

Dépôt de coke de St-Etienne — Charbons de bois 
Creusets de toutes espèces 

CJ-X=IOS X 3 T I D E T A . IX-. 

MAISON FONDÉE EN 1850 

σ. ZR,XO:H::E3:LT 
COUVET (Suisse) 

Fabrique d'outils d'horlogerie en tous genres et fournitures 
pour horlogers, bijoutiers, etc. 

Burins fixes ; machines à tailler les remontoirs 
Machines à arrondir avec fraises 5G8 

Tours à pivoter en tous genres ; outils à percer les cadrans, etc. 
Réparations de tous les outils 

OUVRAGE GARANTI ET DE QUALITÉ SOIGNÉE 

Imprimerie de Ia Fédération horlogère suisse. 


